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	CONTRAT DE DROIT PUBLIC A DUREE DETERMINEE

	
	[image: ]MODELE DE
CONTRAT




Communes de moins de 2000 habitants ou groupements de communes de moins de 10000 habitants lorsque la création ou la suppression d’un emploi dépend de la décision d’une autorité qui s’impose à la collectivité en matière de création, de changement de périmètre ou de suppression d’un service public
(maximum 3 ans renouvelable dans la limite maximale de 6 ans)
(par exemple : agent relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux dans une agence postale, cadre d’emplois des A.T.S.E.M.)

Article L.332-8-6° du code général de la fonction publique


Entre les soussignés 
…………………………………………………………………………………… (dénomination exacte de la collectivité ou de l’établissement concerné) représenté(e) par son maire (ou président) ; M ……………. ci-après désignée « la collectivité (ou l’établissement) employeur ».
et
M ………………………………… (nom, prénom) le « cocontractant ».
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-8 – 6°,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents contractuels de la Fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels,
[bookmark: _Hlk59112764]Vu le décret n°2020-1296 relatif à l'indemnité de fin de contrat dans la fonction publique,
Vu la délibération du …………… créant l’emploi de ……………………… à temps complet (ou non complet à raison de …………… heures par semaine) comprenant les fonctions suivantes ………………………………………………………………………………… (à définir précisément), relevant de la catégorie … (A, B ou C) et fixant le niveau de recrutement et de rémunération correspondants,
Vu la déclaration de vacance d’emploi auprès du Centre de gestion,
Considérant que ………… (la commune ou l’établissement employeur) compte moins de 2 000 habitants comme en atteste le dernier recensement (ou pour les groupements de communes : considérant que le groupement de communes compte moins de 10 000 habitants), 
Considérant que le bon fonctionnement des services implique le recrutement d’un agent contractuel pour une durée hebdomadaire de ………………………… ,
Considérant la candidature de M ………………………………………… (préciser éventuellement les qualifications) …………………………………………………………………………, et le certificat médical attestant de son aptitude à l’exercice des fonctions postulées,
Considérant que l’intéressé(e) remplit bien les conditions d’accès à la fonction publique en qualité de non titulaire et notamment qu’il (elle) ne présente aucune incompatibilité civique ou judiciaire avec les obligations générales du statut et de l’exercice de l’emploi sollicité,
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet et durée du contrat
M ……………………… né(e) le ………... à …………….. est engagé(e) pour assurer les fonctions suivantes : …………………………………………………………… (fonctions) relevant de la catégorie (A, B ou C) pour une durée de ……………… (maximum 3 ans - renouvelable dans la limite de 6 ans), à compter du ……………………… à raison de …………… heures par  semaine.
(le cas échéant) M ………………………………… est soumis(e) à une période d’essai de ……………………… (maximum de 3 mois proportionnée dans la limite du contrat).
Article 2 : Droits et obligations
Conformément aux dispositions du code général de la fonction publique, M ………………………………… sera soumis(e) pendant toute la période d’exécution du présent contrat aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par les dispositions législatives et par le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié susvisés. 
En cas de manquement à ces obligations, le régime disciplinaire prévu par le décret précité pourra être appliqué.
Ajouter pour les temps non complets : Monsieur ou madame ………. devra informer par écrit son employeur des autres activités exercées. Le cumul d’activités est interdit sauf dérogations fixées par décret.
Article 3 : Rémunération
Pour l’exécution du présent contrat, M …………………………………… perçoit une rémunération mensuelle sur la base de l’indice brut ………………, indice majoré ………………, l’indemnité de résidence et le supplément familial de traitement, (le cas échéant) les primes et indemnités instituées par l’assemblée délibérante pour les non titulaires (les détailler).
Article 4 : Formation 
(article à préciser lorsque la durée du contrat est supérieure ou égale à 1 an)
Le co-contractant est astreint à suivre les actions de formation mentionnées au 1° de l’article L422-21 du code général de la fonction publique : formation d’intégration et de professionnalisation définie par les statuts particuliers, qui comprend :

· des actions favorisant l’intégration dans la fonction publique territoriale, dispensée aux agents de toutes catégories ;
· des actions de professionnalisation, dispensées tout au long de la carrière et à l’occasion de l’affectation dans un poste de responsabilité.
Article 5 : Sécurité sociale et retraite
Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération de M ……………………………… est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la sécurité sociale.
M …………………………………… est affilié(e) à l’I.R.C.A.N.T.E.C.
Article 6 : Renouvellement du contrat 
Le présent contrat est susceptible de renouvellement par reconduction expresse dans la limite de 6 ans. L’autorité territoriale notifie son intention, ou non, de renouveler l’engagement au plus tard :
- le 8ème jour précédant le terme de l’engagement pour un contrat d’une durée inférieure à 6 mois,
- au début du mois précédant le terme de l’engagement pour un contrat d’une durée égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 2 ans,
- au début du 2ème mois précédant le terme de l’engagement pour un contrat d’une durée supérieure à 2 ans,
M …………………………………… dispose d’un délai de 8 jours pour faire connaître le cas échéant son acceptation. En cas de non réponse dans ce délai, M……………………………… est présumé(e) renoncer à son emploi.
Article 7 : Rupture du contrat ou Fin de contrat
1. Licenciement à l’initiative de la collectivité (ou établissement) employeur
En cas de licenciement, M ……………………………………… a droit à un préavis d’une durée :
- de 8 jours dans le cas ou la durée des services est inférieure à 6 mois,
- de 1 mois dans le cas où la durée des services est comprise entre 6 mois et 2 ans,
- de 2 mois dans le cas où la durée des services est égale ou supérieure à 2 ans.
Aucun préavis n’est dû en cas de licenciement pour motif disciplinaire, pour inaptitude physique, ainsi qu’au cours ou à l’expiration d’une période d’essai.
1. Démission du cocontractant
La démission de M …………………………………… doit être clairement exprimée par lettre recommandée avec accusé de réception.
M …………………………………… est tenu(e) de respecter un préavis d’une durée :
- de 8 jours au moins si la durée des services est inférieure à 6 mois,
- de 1 mois dans le cas où la durée des services est égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 2 ans,
- de 2 mois dans le cas où la durée des services est égale ou supérieure à 2 ans.
3) Obligation de délivrance d’un certificat administratif en fin de contrat 

La collectivité remettra au terme du contrat un certificat administratif au co-contractant attestant de la durée des services effectifs accomplie (la date de recrutement de l'agent et celle de fin de contrat) ainsi que des fonctions occupées et de la catégorie hiérarchique dont elles relèvent.
[bookmark: _Hlk59112884]
4)Indemnité de fin de contrat 

Une indemnité de fin de contrat est due lorsque le contrat, d’une durée inférieure ou égale à 1 an (renouvellement compris), est exécuté jusqu’à son terme.

Le montant de l'indemnité de fin de contrat est fixé à 10 % de la rémunération brute globale perçue par l'agent au titre de son contrat et, le cas échéant, de ses renouvellements.
Elle est versée au plus tard un mois après le terme du contrat.

5) Attestation employeur destinée à France Travail

Conformément à l’article R1234-9 du code du travail, l’employeur remettra une attestation employeur destinée à France Travail, dès la cessation de fonctions, et quel que soit le motif de la rupture de l’engagement (fin de contrat, licenciement, démission...). 

La transmission de l’attestation employeur par voie électronique est obligatoire pour tous les employeurs dont l’effectif est au moins égal à 11 agents.
Article 7 : Le présent contrat sera transmis au représentant de l’Etat dans les 15 jours de sa signature.
Ampliation adressée :
	- au Comptable de la collectivité
	- au Président du Centre de gestion

	Fait en double exemplaire, 
	à…………………………,  le…………………………
Signatures
le cocontractant							le Maire (ou le Président)	      


(indiquer les noms, prénoms et qualités des signataires)


	Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent contrat peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Clermont Ferrand dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
- Contrat transmis au représentant de l’état, au président du centre de gestion et au comptable de la collectivité.

Notification faite le ……………………………..
Signature de l’agent :
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